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Résumé 

Le Fonds fiduciaire du Codex – 2 (FFC2) entre dans sa phase finale alors que les contraintes financières sont 
de plus en plus importantes. Pour la troisième année consécutive, les dépenses ont dépassé les contributions 
des donateurs, et en dépit d’une collaboration approfondie avec les partenaires, les efforts de mobilisation de 
ressources n’ont pas permis de stabiliser le Fonds. En 2025, les contributions ont diminué d’environ 50 pour 
cent, ce qui a créé un déficit de financement de près de 1 million d’USD et entraîné la mise en pause ou la 
clôture prématurée de plusieurs projets. Compte tenu de ces difficultés récurrentes et faute d’engagements 
pluriannuels suffisants, le Comité directeur du Fonds a proposé d’initier l’abandon progressif du Fonds en 
2026. 

À la 48e session de la Commission du Codex Alimentarius, les membres ont salué les résultats obtenus grâce 
au FFC2, qui a contribué à renforcer les structures nationales du Codex, à améliorer la coordination à tous les 
niveaux et à accroître sensiblement la participation effective aux travaux du Codex. Cependant, les membres 
ont également fait part de leur préoccupation quant aux implications de la clôture du Fonds et souligné qu’il 
était urgent de mettre en place des mécanismes de remplacement durables afin de préserver et d’approfondir 
les avancées réalisées. La FAO et l’OMS ont réaffirmé leur volonté de continuer à soutenir le développement 
des capacités en s’appuyant sur les modalités existantes et sur de nouvelles solutions. Des activités 
ponctuelles, notamment des ateliers régionaux et mondiaux, sont actuellement mises en œuvre afin de 
continuer à fournir un appui pendant la transition. Un rapport final sur le Fonds sera publié en 2026. 

 

Rapport sur les activités menées au titre du Fonds fiduciaire du Codex 

La situation financière du Fonds fiduciaire du Codex – 2 (FFC2) a continué de se dégrader ces trois dernières 
années, ce qui s’explique par un déclin soutenu des engagements des donateurs et une intensification des 
pressions sur le budget-programme. Le montant total des dépenses a dépassé les contributions des donateurs 
pour la troisième année consécutive, et les prévisions de coûts pour les années restantes de fonctionnement 
du FFC2 indiquent que la trajectoire actuelle n’est plus viable sur le plan financier. En dépit d’une collaboration 
continue avec les donateurs et d’efforts renouvelés en matière de mobilisation de ressources, le Secrétariat 
du Fonds fiduciaire du Codex n’est pas parvenu à obtenir les ressources supplémentaires nécessaires pour 
financer le Fonds jusqu’à la fin de la période prévue.  

À la 48e session de la Commission du Codex Alimentarius, le Secrétariat du Fonds a indiqué que les 
contributions des donateurs avaient diminué d’environ 50 pour cent en 2025 par rapport aux années 
précédentes, ce qui avait entraîné un déficit de financement de près de 1 million d’USD. Par conséquent, 
plusieurs projets ont été suspendus, retardés, ou clôturés avant l’échéance prévue. Compte tenu de ces 
difficultés et de la baisse continue des engagements annuels et pluriannuels, le Comité directeur du Fonds a 
proposé d’abandonner progressivement le FFC2 à compter de 2026. Cette décision a été prise afin de 
favoriser une gestion financière responsable et d’assurer la transparence, et de permettre au Secrétariat et 
aux membres participants de planifier une transition sans heurts. 

À la 48e session de la Commission, les membres ont salué les résultats obtenus grâce au FFC2, notant qu’il 
avait contribué à renforcer les structures nationales du Codex, à améliorer la coordination entre les ministères 
et les secteurs, et à accroître la participation aux réunions du Codex et aux groupes de travail électroniques. 
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Le programme a également aidé les pays à mettre au point des systèmes durables pour l’analyse des risques, 
l’établissement de normes et la production de données au service des processus d’avis scientifiques, 
conformément aux directives du Codex Alimentarius. Il a été reconnu que les résultats obtenus avaient joué 
un rôle essentiel pour ce qui était de renforcer la capacité à long terme des pays, en particulier des pays en 
développement, à participer efficacement aux travaux du Codex. 

En parallèle, les membres ont fait part de leur préoccupation quant à l’incidence qu’aurait la clôture du Fonds 
sur les pays qui avaient bénéficié de ce programme ou dont les projets avaient déjà été approuvés mais 
n’avaient pas encore commencé à être mis en œuvre. Des délégations ont souligné qu’il était nécessaire de 
favoriser une communication claire pendant la période de transition et ont vivement encouragé la FAO et 
l’OMS à trouver des solutions de remplacement viables afin de veiller à ne pas affaiblir ou enrayer les efforts 
de développement des capacités. Les membres ont insisté sur l’importance de maintenir la dynamique créée 
par l’assistance fournie aux pays en développement, en particulier à ceux qui s’appuient sur les initiatives de 
renforcement des capacités pour participer pleinement aux processus d’élaboration de normes du Codex. 

La FAO et l’OMS ont réaffirmé leur volonté de continuer à soutenir les activités de développement des 
capacités liées au Codex. Les deux organisations ont indiqué qu’en dépit de l’arrêt progressif du FFC2, elles 
utiliseraient les programmes existants ou étudieraient de nouvelles solutions afin de continuer à fournir une 
assistance technique. 

En 2025, le Fonds fiduciaire du Codex a reçu des contributions de l’Allemagne, du Canada, de la République 
de Corée et de la Commission européenne. Malgré un contexte financier difficile, un atelier mondial sur les 
bonnes pratiques relatives au Codex a été organisé en 2025, en collaboration avec le Ministère de la sécurité 
sanitaire des aliments et des médicaments de la République de Corée. Faisant fond sur les observations 
recueillies lors des précédentes sessions, l’atelier combinait des exposés sur les systèmes et les procédures 
du Codex et des visites sur le terrain dans une usine alimentaire moderne et un site traditionnel de production 
alimentaire de taille moyenne. Dix participants issus de six pays bénéficiaires du FFC2 (El Salvador, 
Guatemala, Kenya, Mali, Timor-Leste et Zambie) ont suivi la formation, qui leur a permis d’établir des liens 
pratiques entre l’expérience acquise et les difficultés rencontrées en Corée et dans leurs propres contextes 
nationaux. Le format interactif a favorisé l’apprentissage entre pairs et permis de faire naître des idées 
concrètes afin de renforcer la participation nationale aux travaux du Codex. En outre, les activités de projet 
menées en République démocratique populaire lao et au Zimbabwe au titre du FFC2, qui en étaient à leurs 
derniers stades mais avaient été suspendues faute de financement suffisant en 2025, sont désormais 
achevées.  

En réponse aux demandes formulées à la 48e session de la Commission du Codex Alimentarius, la FAO, 
l’OMS et les partenaires ont prévu de mener des activités supplémentaires afin de soutenir les membres 
pendant la transition. Un atelier, qui doit se tenir en République de Corée en 2026, mettra l’accent sur les 
bénéficiaires du FFC2 dont les projets ont été approuvés mais n’ont pas encore commencé à être mis en 
œuvre. En outre, des ateliers régionaux conjoints FAO/OMS seront organisés en 2026 afin de renforcer les 
capacités en ce qui concerne la participation aux travaux du Codex, l’évaluation des risques, la mise au point 
de règlements et la production de données. 

Un rapport final complet sur les activités menées au titre du Fonds fiduciaire du Codex est en cours 
d’élaboration et sera publié d’ici à la fin de 2026. 

 


